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(57) Le système de creusage d’au moins une tran-
chée dans le sol, de dépose d’au moins un objet allongé
et de comblement de la tranchée creusée comprend une
roue trancheuse 12, un carter 14 enveloppant partielle-
ment la roue trancheuse, et un talon 16 solidaire du carter
14, disposé au moins en partie à l’arrière de la roue tran-
cheuse 12 et délimitant intérieurement au moins une
chambre de collecte 40 de déblais en communication
avec un logement 22 interne dudit carter et présentant

au moins une ouverture de sortie 46.
Le talon comprend des moyens de guidage 42, 70

dudit objet allongé à déposer pourvus d’une ouverture
d’entrée et d’une ouverture de sortie 50 pour le passage
dudit objet allongé qui est décalée verticalement vers le
bas par rapport à l’ouverture de sortie 46 de la chambre
de collecte.

Le système comprend également un moyen de dis-
tribution 100 en liant.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
systèmes de creusage de tranchées dans le sol pour la
pose d’objets allongés, notamment de câbles optiques,
de câbles électriques, ou de tubes destinés à recevoir
ce type de câbles, ou encore de conduits.
[0002] Généralement, la réalisation d’une telle tran-
chée dans le sol, qui peut être la chaussée ou l’accote-
ment d’une route, s’effectue par un système de creusage
à roue trancheuse qui est porté par un camion motorisé
dédié.
[0003] La rotation de la roue trancheuse du système
de creusage et l’avance du camion porteur permet l’ob-
tention dans le sol d’une tranchée à la profondeur sou-
haitée.
[0004] Classiquement, le camion porteur est égale-
ment équipé d’un dispositif d’aspiration et de collecte des
déblais qui sont générés lors du creusage de la tranchée.
[0005] Pour réaliser la pose de câbles ou de tubes à
l’intérieur de la tranchée qui vient d’être creusée, il est
possible de dérouler devant le camion porteur ces câbles
ou tubes qui sont introduits au fur et à mesure du creu-
sage de la tranchée. On parle alors de pose mécanisée.
[0006] Après la dépose des câbles ou tubes à l’inté-
rieur de la tranchée, celle-ci est comblée avec un mortier
à base de ciment prêt à l’emploi qui est fabriqué dans
une usine spécialisée et qui est acheminé sur site à l’aide
d’un autre engin du type camion-toupie.
[0007] Après le creusage de la tranchée et la dépose
des câbles ou tubes, il convient également d’évacuer les
déblais qui ont été aspirés et collectés au niveau du ca-
mion portant le système de creusage à roue.
[0008] On conçoit aisément que les différentes opéra-
tions nécessaires d’une part à l’évacuation et à la dé-
charge des déblais collectés lors du creusage ainsi qu’à
leur traitement, et d’autre part à l’amenée du mortier pour
recouvrir les câbles ou tubes et combler la tranchée creu-
sée engendrent une logistique et des coûts importants.
[0009] La présente invention vise à remédier à ces in-
convénients.
[0010] L’invention concerne un système de creusage
d’au moins une tranchée dans le sol, de dépose d’au
moins un objet allongé, notamment un tube ou un câble,
et de comblement de la tranchée creusée.
[0011] Le système comprend une roue trancheuse et
un carter enveloppant partiellement la roue trancheuse.
Une partie de la roue trancheuse s’étend en saillie hors
du carter et l’autre partie de la roue est située à l’intérieur
d’un logement interne dudit carter.
[0012] Selon une caractéristique générale, le système
comprend en outre un talon solidaire du carter et disposé
au moins en partie à l’arrière de la roue trancheuse.
[0013] Par « talon », on entend une partie arrière du
système. Par « talon solidaire du carter », on entend que
le talon est fixe par rapport au carter. Le talon et le carter
peuvent être formés de pièces distinctes pour faciliter la
fabrication. Alternativement, le talon pourrait être réalisé

d’une seule pièce avec le carter.
[0014] Le talon délimite intérieurement au moins une
chambre de collecte de déblais en communication avec
le logement interne dudit carter et présentant au moins
une ouverture de sortie.
[0015] Le talon comprend des moyens de guidage du-
dit objet allongé à déposer pourvus d’une ouverture d’en-
trée et d’une ouverture de sortie pour le passage dudit
objet allongé qui est décalée verticalement vers le bas
par rapport à l’ouverture de sortie de la chambre de col-
lecte.
[0016] Selon une caractéristique générale, le système
comprend encore au moins un moyen de distribution en
liant pourvu d’une trémie solidaire du carter et/ou du talon
et délimitant une chambre de stockage et de dosage dudit
liant en communication avec le logement interne du car-
ter et/ou avec la chambre de collecte du talon.
[0017] Le moyen de distribution en liant est également
pourvu d’au moins une vis sans fin montée à l’intérieur
de la chambre de stockage et de dosage, et de moyens
pour l’entrainement en rotation de ladite vis sans fin.
[0018] Selon une autre caractéristique générale, la
chambre de stockage et de dosage présente une section
transversale de passage qui est décroissante au moins
sur une partie de sa longueur. La section transversale
de passage est décroissante verticalement vers le bas,
i.e. du côté du carter et/ou du talon.
[0019] Grâce à l’invention, on dispose d’un système
permettant de réaliser simultanément l’opération de
creusage de la tranchée, l’opération de dépose du ou
des objets allongés à l’intérieur de la tranchée creusée,
et l’opération de recouvrement de ce ou ces objets al-
longés déposés et de comblement de la tranchée creu-
sée avec les déblais produits lors de l’opération de creu-
sage.
[0020] En effet, les déblais générés lors du creusage
de la tranchée remontent à l’intérieur du carter avant
d’être envoyés vers la chambre de collecte du talon, puis
réintroduits dans la tranchée qui vient d’être creusée pour
la dépose du ou des objets allongés. Les déblais générés
lors du creusage sont entraînés à l’intérieur du logement
interne du carter et de la chambre de collecte du talon
par rotation de la roue trancheuse.
[0021] Il n’est donc plus nécessaire d’évacuer hors du
système les déblais collectés lors du creusage et de les
décharger sur un autre site que celui où la tranchée est
creusée.
[0022] Par rapport aux systèmes conventionnels, ceci
permet d’éviter les coûts liés à l’évacuation, à la décharge
et au traitement des déblais ainsi que les coûts d’ache-
minement de matières premières pour le remblaiement
de la tranchée.
[0023] Par ailleurs, les déblais sont mélangés au liant
avant d’être réintroduits dans la tranchée, ce qui permet
de la boucher et d’obtenir un matériau de remblai pré-
sentant de bonnes caractéristiques de portance et de
résistance après opération ultérieure de compactage.
[0024] Le système de l’invention permet ainsi de ré-
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duire les coûts de dépose de câbles optiques, électri-
ques, téléphoniques, etc., et est plus écologique.
[0025] Par ailleurs, la disposition de la ou les vis sans
fin à l’intérieur de la chambre de la trémie présentant au
moins une partie présentant une section transversale de
passage qui est décroissante permet d’éviter d’avoir une
agglutination et une compression du liant avant son in-
troduction dans le logement interne dudit carter et/ou
dans la chambre de collecte du talon. Cela favorise une
distribution uniforme du liant.
[0026] Dans un mode de réalisation, la trémie dudit
moyen de distribution est pourvue d’au moins une portion
de stockage et de dosage délimitant au moins en partie
la chambre de stockage et de dosage et présentant une
section transversale de passage qui est décroissante au
moins sur une partie de sa longueur.
[0027] Dans un mode de réalisation particulier, la tré-
mie dudit moyen de distribution peut également être
pourvue en outre d’une embase de fixation solidaire du
carter, et/ou du talon, et sur laquelle est fixée la portion
de stockage et de dosage. La chambre de stockage et
de dosage est délimitée par la portion de stockage et de
dosage et par l’embase de fixation. Ainsi, ladite vis sans
fin s’étend à l’intérieur de l’embase de fixation et de la
portion de stockage et de dosage. La section de passage
de l’embase de fixation est de préférence constante. Al-
ternativement, il pourrait être possible de prévoir une em-
base de fixation section transversale de passage qui est
décroissante.
[0028] Dans un autre mode de réalisation, l’embase
de fixation et la portion de stockage et de dosage de la
trémie dudit moyen de distribution peuvent être réalisées
monoblocs. Alternativement, la trémie pourrait compren-
dre uniquement la portion de stockage et de dosage de
la trémie.
[0029] Avantageusement, le ratio entre le volume de
ladite vis sans fin et le volume interne de la chambre de
stockage et de dosage dudit moyen de distribution est
compris entre 3% et 50%.
[0030] Au sens de la présente invention, les bornes
d’un domaine de valeurs sont comprises dans ce domai-
ne, notamment dans les expressions « compris entre...
et... ».
[0031] Par « volume de ladite vis sans fin », on entend
le volume physique de ladite vis sans fin, ce qui corres-
pond au volume du corps de la vis auquel est ajouté le
volume de la ou des hélices qui s’enroulent autour du
corps.
[0032] De préférence, le ratio entre le volume de ladite
vis sans fin du moyen de distribution et le volume interne
de la chambre de stockage et de dosage est compris
entre 3% et 9%.
[0033] Dans un mode de réalisation, le moyen de dis-
tribution comprend deux vis sans fin montées à l’intérieur
de la chambre de dosage de la trémie. Dans ce cas, le
ratio entre le volume des deux vis sans fin et le volume
interne de la chambre de stockage et de dosage peut
avantageusement être compris entre 7% et 9%, et de

préférence égal à 8%.
[0034] Dans un autre mode de réalisation, le moyen
de distribution comprend une unique vis sans fin. Dans
ce cas, le ratio entre le volume de ladite unique vis sans
fin et le volume interne de la chambre de stockage et de
dosage peut avantageusement être compris entre 3% et
5%, et de préférence égal à 4%.
[0035] Dans un autre mode de réalisation, le moyen
de distribution peut comprendre au moins trois vis sans
fin.
[0036] Comme indiqué précédemment, selon une pre-
mière conception, la trémie dudit moyen de distribution
peut être en communication avec le logement interne du
carter du système et distribue ainsi le liant à l’intérieur
de ce logement.
[0037] Selon une deuxième conception alternative ou
additionnelle, la trémie dudit moyen de distribution peut
être en communication avec la chambre de collecte du
talon et distribue ainsi le liant à l’intérieur de cette cham-
bre.
[0038] La trémie peut être solidaire du carter. Alterna-
tivement ou en combinaison, la trémie peut être solidaire
du talon.
[0039] Avantageusement, la trémie dudit moyen de
distribution comprend au moins une ouverture de rem-
plissage qui est ménagée sur une face supérieure de la
trémie. Cette disposition de la ou des ouvertures de rem-
plissage permet de limiter le risque de coincement à l’in-
térieur du conduit d’alimentation en liant prévu pour venir
s’engager à l’intérieur de l’ouverture de remplissage.
[0040] Alternativement, il reste cependant possible de
prévoir une disposition de la ou les ouvertures de rem-
plissage sur une face latérale de la trémie.
[0041] De sorte à favoriser l’écoulement du liant hors
de la trémie, la ou les vis sans fin dudit moyen de distri-
bution sont de préférence montées verticalement à l’in-
térieur de la chambre de stockage et de dosage. Alter-
nativement, il reste possible de prévoir une orientation
inclinée de la ou des vis sans fin. L’axe de rotation de la
ou de chaque vis sans fin peut par exemple former un
angle avec un axe vertical inférieur ou égal à 45 °.
[0042] Selon une conception préférée, le talon délimite
intérieurement la chambre de collecte et une chambre
de guidage dudit objet allongé à déposer formant au
moins en partie lesdits moyens de guidage et pourvue
des ouvertures d’entrée et de sortie. Alternativement, il
pourrait être possible de ne pas prévoir une telle chambre
de guidage mais de réaliser le guidage dudit objet allongé
par d’autres moyens, par exemple à l’aide d’un fourreau
fixé à la chambre de collecte des déblais ou encore à
l’aide de douilles ou de manchons de guidage délimitant
les ouvertures de sortie et d’entrée.
[0043] De préférence, la chambre de collecte du talon
forme une chambre supérieure de celui-ci et la chambre
de guidage forme une chambre inférieure dudit talon.
L’ouverture d’entrée de la chambre de guidage du talon
débouche latéralement. Ceci favorise un encombrement
transversal réduit pour le talon.
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[0044] Dans ce cas, le talon peut comprendre intérieu-
rement une paroi de compartimentage qui sépare les
chambres de collecte supérieure et de guidage inférieu-
re, et qui est inclinée obliquement vers le bas et vers
l’arrière.
[0045] Le carter peut également être équipé intérieu-
rement d’une rampe prolongeant obliquement la paroi
de compartimentage du talon et s’étendant à l’intérieur
du logement interne dudit carter. Ainsi, le passage des
déblais du carter vers la chambre de collecte supérieure
du talon est facilité lors de la rotation de la roue trancheu-
se.
[0046] Comme indiqué précédemment, selon une con-
ception préférée, le talon délimite intérieurement une
chambre supérieure de collecte de déblais, et une cham-
bre inférieure de guidage dudit objet allongé à déposer,
l’ouverture d’entrée de la chambre de guidage du talon
débouchant latéralement.
[0047] En variante ou en combinaison, il reste cepen-
dant possible de prévoir un autre agencement relatif des
chambres de collecte et de guidage. Par exemple, il pour-
rait être possible de prévoir une chambre de guidage qui
soit au moins en partie décalée latéralement par rapport
à la chambre de collecte.
[0048] De préférence, l’ouverture de sortie de la cham-
bre de guidage du talon est située verticalement en des-
sous et à l’aplomb de l’ouverture de sortie de la chambre
de collecte.
[0049] Le talon peut comprendre en outre au moins un
fourreau de guidage dudit objet allongé à déposer qui
s’étend à l’intérieur de la chambre de guidage en direction
de l’ouverture de sortie de ladite chambre. Ceci facilite
le passage et le coulissement dudit objet allongé à dé-
poser lors du fonctionnement du système. Le fourreau
de guidage peut s’étendre en saillie au travers de l’ouver-
ture d’entrée. La paroi de compartimentage du talon peut
alors être équipée de moyens de blocage dudit fourreau
de guidage.
[0050] Le carter peut être équipé d’une semelle desti-
née à venir en appui contre la surface du sol. Le talon
peut également être équipé d’une semelle décalée ver-
ticalement vers le bas par rapport à la semelle du carter
et destinée à venir en appui contre le fond de la tranchée
creusée. Ceci permet de guider le système lors de l’avan-
ce.
[0051] La chambre de guidage du talon est avantageu-
sement décalée au moins en partie verticalement vers
le bas par rapport à la semelle du carter.
[0052] Selon une conception préférentielle, le talon est
avantageusement disposé au moins en partie à l’arrière
du carter.
[0053] Le talon peut être équipé d’une trappe d’accès
à la chambre de collecte des déblais.
[0054] Le système peut aussi être équipé en outre d’au
moins un injecteur d’eau apte à injecter de l’eau dans la
chambre de collecte du talon et/ou dans le logement in-
terne du carter.
[0055] L’invention concerne également un procédé de

creusage d’au moins une tranchée dans le sol, de dépose
d’au moins un objet allongé et de comblement de la tran-
chée creusée à l’aide du système tel que défini précé-
demment.
[0056] Le procédé comprend les étapes suivantes :

- une première étape d’alimentation en liant du moyen
de distribution du système,

- une deuxième étape de creusage de la tranchée à
l’aide de la roue trancheuse du système,

- une troisième étape de dépose dudit objet allongé à
l’intérieur de la tranchée creusée, et

- une quatrième étape de recouvrement dudit objet
allongé déposé et de comblement de la tranchée
creusée.

[0057] Selon une caractéristique générale, au moins
les deuxième, troisième et quatrième étapes sont réali-
sées simultanément.
[0058] Selon une autre caractéristique générale, la
quatrième étape de recouvrement dudit objet allongé et
de comblement de la tranchée creusée est réalisée avec
les déblais générés lors de la deuxième étape de creu-
sage et avec le liant qui sont entrainés par la rotation de
la roue trancheuse.
[0059] Selon un mode de mise en œuvre particulier,
le procédé comprend en outre une étape d’injection d’eau
qui est mélangée aux déblais générés lors de la première
étape de creusage et entraînés par la rotation de la roue
trancheuse.
[0060] Selon un mode de mise en œuvre particulier,
les première, deuxième, troisième et quatrième étapes
sont réalisées simultanément.
[0061] La présente invention sera mieux comprise à
l’étude de la description détaillée d’un mode de réalisa-
tion, pris à titre d’exemple nullement limitatif et illustré
sur les dessins annexés, sur lesquels :

[Fig 1]
[Fig 2] sont des vues de côté d’un système de creu-
sage d’une tranchée, de dépose d’objets allongés
et de remblaiement de la tranche creusée selon un
premier exemple de réalisation,
[Fig 3]
[Fig 4] sont des vues en perspective du système des
figures 1 et 2,
[Fig 5] est une vue en perspective du système des
figures 1 à 4 sur laquelle des pièces du système ont
été masquées pour des raisons de compréhension,
[Fig 6] est une vue en coupe d’une tranchée en cours
de creusage et de remblaiement par le système des
figures 1 à 5,
[Fig 7] est une vue de côté d’un moyen de distribution
du système des figures 1 à 5,
[Fig 8] est une vue en coupe selon l’axe VIII-VIII de
la figure 7, et
[Fig 9] est une vue en coupe selon l’axe IX-IX de la
figure 8.
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[0062] Sur les figures 1 à 4 est représenté un système,
référencé 10 dans son ensemble, qui est adapté au creu-
sage d’une tranchée dans le sol, à la dépose d’objet al-
longés dans la tranchée creusée et au traitement interne
des déblais générés. Dans l’exemple de réalisation, les
objets allongés sont des tubes 11. En variante, il est pos-
sible de prévoir la dépose d’autres types d’objets allon-
gés, par exemple des câbles électriques.
[0063] Le système 10 est destiné à être accroché à
l’arrière d’un engin motorisé pour permettre son avance-
ment, par exemple un camion porteur.
[0064] Dans la description qui suit, les directions
« longitudinale », « transversale » et « verticale » sont
définies en référence au repère orthonormal représenté
sur la figure 3 qui comprend :

- un axe longitudinal X, horizontal et dirigé de l’avant
vers l’arrière du système 10,

- un axe transversal Y, horizontal et perpendiculaire
à l’axe longitudinal X, et

- un axe vertical Z, orthogonal aux axes longitudinal
et transversal X et Y et dirigé de bas en haut.

[0065] Le système 10 comprend une roue trancheuse
12, un carter 14 enveloppant partiellement la roue tran-
cheuse, et un talon 16 solidaire du carter 14 et disposé
longitudinalement à l’arrière de la roue trancheuse 12.
[0066] Comme cela sera décrit plus en détail par la
suite, le système 10 comprend également un moyen de
distribution 100 pour l’alimentation en liant du carter 14.
[0067] De manière connue en soi, la roue trancheuse
12 est munie à sa périphérie d’organes de coupe 18, ici
réalisés sous forme de dents rapportés. Alternativement,
tout autre type de roue trancheuse comme des disques
de tronçonnage et sciage pourrait être utilisé.
[0068] Dans l’exemple illustré, la roue trancheuse 12
est destinée à réaliser des tranchées étroites, par exem-
ple de l’ordre de 10 à 20 cm, et de faible profondeur par
exemple inférieure à 50 cm, notamment pour la pose de
tubes tels que des câbles optiques, électriques, télépho-
niques, etc. En variante, il est possible de prévoir une
roue trancheuse dimensionnée de sorte à pourvoir réa-
liser des tranchées de dimensions différentes.
[0069] La roue trancheuse 12 est mobile à rotation
autour d’un axe 12a transversal. Le système 10 est équi-
pé d’un organe d’entraînement 20 en rotation, tel qu’un
motoréducteur, s’étendant dans le moyeu de la roue tran-
cheuse 12.
[0070] Le carter 14 de protection enveloppe une partie
supérieure 12a (figure 5) de la roue trancheuse. Le carter
14 délimite intérieurement un logement 22 à l’intérieur
duquel est située la partie supérieure 12a de la roue tran-
cheuse. Une partie inférieure 12b de la roue trancheuse
s’étend en saillie vers le bas hors du carter 14. En fonc-
tionnement, la partie supérieure 12a de la roue trancheu-
se est située hors de la tranchée creusée et la partie
inférieure 12b est située dans la tranchée.
[0071] Le carter 14 présente une section verticale de

forme générale en U renversé à l’intérieur de laquelle est
située la partie supérieure 12a de la roue trancheuse.
[0072] Le carter 14 est équipé, en partie inférieure,
d’une semelle 24 périphérique destinée à venir en appui
contre la surface du sol comme cela est représenté sur
la figure 6. La semelle 24 s’étend transversalement. Le
carter 14 est délimité dans le sens vertical par la semelle
24.
[0073] Dans l’exemple de réalisation illustré, le carter
14 comprend deux flasques 26, 28 latéraux espacés
transversalement, et une bride 30 centrale sur laquelle
sont fixés de part et d’autre les flasques. La semelle 24
est fixée sur les flasques 26, 28.
[0074] Les flasques 26, 28 et la bride 30 délimitent con-
jointement le logement 22 interne du carter. La bride 30
présente une forme en demicouronne. Les flasques 26,
28 délimitent le logement 22 dans le sens transversal.
La bride 30 délimite le logement 22 dans le sens vertical.
Le logement 22 est ouvert verticalement vers le bas pour
permettre le passage de la roue trancheuse 12.
[0075] Le logement 22 est également ouvert vers l’ar-
rière du côté du talon 16. Dans l’exemple de réalisation
illustré, le carter 14 comprend également, en partie ar-
rière, une platine 32 (figure 5) délimitant une ouverture
34 traversante pour permettre une communication entre
le logement 22 interne du carter et le talon 16. L’ouverture
34 traverse l’épaisseur de la platine 32 dans le sens lon-
gitudinal. La platine 32 est fixée sur les flasques 26, 28
et la bride 30.
[0076] Le système 10 comprend encore une patte 36
fixée sur le carter 14 pour permettre l’accrochage sur
l’engin motorisé associé et sa manipulation. Le système
10 peut ainsi être manipulé pour régler notamment la
profondeur de la tranchée à creuser ou passer dans une
position relevée par rapport au sol. Dans l’exemple de
réalisation illustré, la patte 36 est fixée sur un des flas-
ques 26, 28 latéraux du carter. La patte 36 supporte éga-
lement l’organe d’entraînement 20 de la roue trancheuse.
[0077] Le talon 16 est disposé en partie à l’arrière du
carter 14. Le talon 16 est fixé au carter 14. Comme cela
est illustré à la figure 5, le talon 16 délimite intérieurement
une première chambre 40 supérieure et une deuxième
chambre 42 inférieure qui sont distinctes l’une de l’autre.
Les chambres 40 supérieure et 42 inférieure sont sépa-
rées l’une de l’autre. Autrement dit, il n’y a pas de com-
munication d’une chambre 40, 42 à l’autre. Les chambres
40, 42 sont situées verticalement l’une en dessous de
l’autre.
[0078] Comme cela sera décrit plus en détail par la
suite, la chambre supérieure 40 est destinée à recevoir
et évacuer les déblais générés lors du creusage de la
tranchée. La chambre inférieure 42 est quant à elle des-
tinée à recevoir les tubes 11 à poser au fond de cette
tranchée. Sur les figures, les tubes 11 sont représentés
que partiellement, en ce qui concerne leur longueur, pour
des raisons de clarté.
[0079] La chambre 40 supérieure est en communica-
tion avec le logement 22 interne du carter. La chambre
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40 supérieure est en communication avec l’ouverture 34
traversante de la platine. Comme cela sera décrit plus
en détail par la suite, la chambre 40 supérieure présente
une ouverture d’entrée 44 traversante qui est en regard
de cette ouverture 34 traversante. La chambre 40 supé-
rieure est en communication avec le logement 22 interne
du carter via l’ouverture d’entrée 44 située longitudina-
lement du côté de la roue trancheuse 12.
[0080] La chambre 40 supérieure présente également
une ouverture de sortie 46 débouchante qui est située
longitudinalement à l’opposé de la roue trancheuse 12
et de l’ouverture d’entrée 44. L’ouverture de sortie 46 est
située à l’arrière du talon 16. L’ouverture de sortie 46 est
orientée du côté opposé de la roue trancheuse 12, i.e.
orientée vers l’arrière.
[0081] La chambre 42 inférieure présente une ouver-
ture d’entrée 48 latérale (figures 1 et 3) débouchant vers
l’extérieur. L’ouverture d’entrée 48 est traversante.
L’ouverture d’entrée 48 s’étend transversalement au tra-
vers de l’épaisseur du talon 16.
[0082] La chambre 42 inférieure présente également
une ouverture de sortie 50 débouchante qui est située
longitudinalement à l’opposé de la roue trancheuse 12.
L’ouverture de sortie 50 est située à l’arrière du talon 16.
L’ouverture de sortie 50 est orientée du côté opposé de
la roue trancheuse 12, i.e. orientée vers l’arrière. L’ouver-
ture de sortie 50 est située verticalement en-dessous et
à l’aplomb de l’ouverture de sortie 46. En variante, il pour-
rait être possible de décaler longitudinalement l’une des
ouvertures de sortie 46, 50 par rapport à l’autre en con-
servant toutefois une disposition de l’ouverture de sortie
50 verticalement au-dessus de l’ouverture de sortie 46.
[0083] Le talon 16 est équipé intérieurement d’une pa-
roi 52 de compartimentage séparant à l’intérieur de celui-
ci les chambres 40 supérieure et 42 inférieure. Dans
l’exemple de réalisation illustré, la paroi 52 de comparti-
mentage sépare aussi les ouvertures de sortie 46, 50.
La paroi 52 de compartimentage est inclinée obliquement
vers le bas et l’arrière. Dans l’exemple de réalisation il-
lustré, la paroi 52 de compartimentage est rectiligne. La
paroi 52 de compartimentage s’étend de l’avant à l’arrière
du talon 16. La paroi 52 de compartimentage s’étend
obliquement à partir de l’ouverture d’entrée 44.
[0084] Le talon 16 comprend deux flasques 56, 58 la-
téraux espacés transversalement, et une bride 60 cen-
trale sur laquelle sont fixés de part et d’autre les flasques.
Le carter 14 est équipé, en partie inférieure, d’une se-
melle 62 destinée à venir en regard du fond de la tranchée
comme cela est représenté sur la figure 6.
[0085] Dans l’exemple de réalisation illustré, le talon
16 comprend également, en partie avant, une platine 64
avant délimitant l’ouverture d’entrée 44 traversante de la
chambre 40 supérieure. L’ouverture 44 traverse l’épais-
seur de la platine 64 dans le sens longitudinal. L’ouver-
ture d’entrée 44 est en regard de l’ouverture 34 traver-
sante du carter pour obtenir la communication entre la
chambre 40 supérieure et le logement 22 interne du car-
ter. La platine 64 est fixée sur les flasques 56, 58 et la

bride 60 du talon. La platine 64 est également fixée à la
platine 32 du carter.
[0086] Les flasques 56, 58 ainsi que la bride 60 et la
paroi 52 de compartimentage du talon délimitent conjoin-
tement la chambre 40 supérieure du talon. Les flasques
56, 58 délimitent la chambre 40 dans le sens transversal.
La bride 60 et la paroi 52 de compartimentage délimitent
la chambre 40 dans le sens vertical. La platine 64 délimite
dans le sens longitudinal la chambre 40 du côté avant.
La chambre 40 est ouverte à l’arrière par l’intermédiaire
de l’ouverture de sortie 46. La chambre 40 est ouverte à
l’avant par l’intermédiaire de l’ouverture d’entrée 44. Le
talon 16 est équipé d’une trappe 65 d’accès à la chambre
40 qui est montée de manière amovible sur la bride 60.
[0087] Les flasques 56, 58 ainsi que la semelle 62 et
la paroi 52 de compartimentage délimitent conjointement
la chambre 42 inférieure. Les flasques 56, 58 délimitent
la chambre 42 dans le sens transversal. La semelle 62
et la paroi 52 de compartimentage délimitent la chambre
42 dans le sens vertical. La chambre 42 est ouverte à
l’arrière par l’intermédiaire de l’ouverture de sortie 50. La
chambre 42 est fermée à l’avant.
[0088] Le talon 16 comprend également, en partie
avant, une paroi 66 incurvée délimitant dans le sens lon-
gitudinal la chambre 42 du côté avant. La paroi 66 est
fixée sur les flasques 56, 58 et la semelle 62 du talon.
La paroi 66 est également fixée à la platine 64. La paroi
66 incurvée est située au voisinage de la roue trancheuse
12. Le rayon de courbure de la paroi 66 est adapté à
celui de la roue trancheuse 12.
[0089] Dans l’exemple de réalisation illustré, le carter
14 comprend également une rampe 68 prolongeant obli-
quement vers le haut la paroi 52 de compartimentage du
talon et s’étendant à l’intérieur du logement 22 interne
dudit carter. La rampe 68 s’étend au-dessus de la roue
trancheuse 12. La rampe 68 est prévue pour faciliter le
passage des déblais du logement 22 interne du carter à
la chambre 40 supérieure du talon lors de la rotation de
la roue trancheuse 12. Pour le talon 16, uniquement la
chambre 40 supérieure est en communication avec le
logement 22 interne du carter. La chambre 42 inférieure
du talon ne communique pas avec le logement 22.
[0090] Le système 10 comprend encore des fourreaux
70 de guidage des tubes 11 à déposer dans la tranchée
qui s’étendent à l’intérieur de la chambre 42 inférieure
du talon. Les fourreaux 70 s’étendent ici en saillie vers
l’extérieur au travers de l’ouverture d’entrée 48 du talon
16. L’ouverture d’entrée 48 est ménagée dans l’épais-
seur du flasque 56 du talon. Chaque fourreau est destiné
à recevoir un des tubes 11 à déposer dans la tranchée
creusée.
[0091] Les fourreaux 70 s’étendent en direction de
l’ouverture de sortie 50 de la chambre inférieure du talon.
Dans l’exemple de réalisation illustré, les fourreaux 70
sont situés en retrait de l’ouverture de sortie 50. En va-
riante, les fourreaux pourraient affleurer avec l’ouverture
de sortie 50, ou s’étendre en saillie vers l’extérieur par
rapport à celle-ci. Dans l’exemple de réalisation illustré,
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l’extrémité inférieure 52a de la paroi 52 de compartimen-
tage est repliée vers le bas de sorte à guider les tubes
11. L’extrémité inférieure 52a de la paroi de comparti-
mentage délimite l’ouverture de sortie 50.
[0092] Pour le blocage en position des fourreaux 70,
la paroi 52 de compartimentage est équipée d’une patte
72 venant en appui contre ceux-ci. Dans l’exemple de
réalisation illustré, les fourreaux 70 sont au nombre de
trois. En variante, il est possible de prévoir un nombre
inférieur ou supérieur de fourreaux.
[0093] Comme indiqué précédemment, le système 10
comprend également un moyen de distribution 100 pour
l’alimentation en liant du carter 14. Le moyen de distri-
bution 100 comprend une trémie 102 fixée sur le carter
14. La trémie 102 est fixée en partie supérieure du carter
14. Dans l’exemple de réalisation illustré, la trémie 102
est fixée à la bride 30 du carter.
[0094] Comme cela est visible aux figures 8 et 9, la
trémie 102 délimite intérieurement une chambre 104 de
stockage et de dosage du liant. Cette chambre 104 est
en communication fluidique avec le logement interne du
carter par l’intermédiaire d’une ouverture traversante
(non visible) ménagée dans l’épaisseur de la bride du
carter.
[0095] La trémie 102 permet l’alimentation ou distribu-
tion du liant dans le logement interne du carter. Le liant
peut par exemple être un liant hydraulique. Par « liant
hydraulique », on entend un liant qui mélangé avec de
l’eau forme une pâte qui fait prise et durcit. Le liant peut
par exemple être du ciment ou encore de la chaux. Un
colorant peut également être introduit à l’intérieur de
chambre 104 de la trémie.
[0096] Le moyen de distribution 100 comprend égale-
ment deux vis sans fin 106 disposées à l’intérieur de la
trémie 102 en étant orientée verticalement. Les vis sans
fin 106 s’étendent à l’intérieur de la chambre 104. Les
axes de rotation des vis sans fin 106 sont verticaux et
parallèles. Les vis sans fin 106 sont disposées l’une par
rapport à l’autre à l’intérieur de la chambre 104 de sorte
que l’hélice de l’une des vis s’engage en partie dans l’es-
pace hélicoïdal laissé libre par l’hélice de l’autre vis.
[0097] Le moyen de distribution 100 comprend égale-
ment des moyens pour l’entrainement en rotation des vis
sans fin 106. Dans l’exemple de réalisation illustré, les
moyens pour l’entrainement en rotation des vis sans fin
106 comprennent une chaine 108 en prise avec deux
roues dentées fixées chacune à l’extrémité supérieure
de la vis sans fin associée, et un moteur 110 d’entraine-
ment relié à la chaine 110 et supporté par la trémie 102.
En variante, la chaine 108 pourrait être remplacée par
une courroie. Le moteur 110 peut par exemple être un
moteur électrique.
[0098] Dans l’exemple de réalisation illustré, la trémie
102 comprend une portion 112 de stockage et de dosage,
et une embase 114 sur laquelle est fixée la portion 112
et permettant d’assurer la fixation de la trémie sur le car-
ter 14.
[0099] La portion 112 de stockage et de dosage pré-

sente une section transversale de passage pour le liant
qui est décroissante en considérant le sens vertical. La
section transversale de passage de l’entrée de la portion
112 de stockage et de dosage est donc supérieure à la
section transversale de passage de la sortie de cette
portion 112. La section transversale de passage de la
portion 112 de stockage et de dosage décroit régulière-
ment le long de sa longueur. La portion 112 de stockage
et de dosage a une forme d’entonnoir.
[0100] Dans l’exemple de réalisation illustré, les faces
périphériques de la portion 112 de stockage et de dosage
sont inclinées à l’exception d’une des faces qui s’étend
purement verticalement. La portion 112 de stockage et
de dosage présente une forme de cône tronqué. En va-
riante, il est possible de prévoir d’autre formes, par exem-
ple tronconique de révolution ou tronconique à face tou-
tes inclinées.
[0101] Dans l’exemple de réalisation illustré, la portion
112 de stockage et de dosage présente une section de
passage transversale décroissante sur toute sa lon-
gueur. Alternativement, il pourrait être possible de prévoir
que la portion 112 de stockage et de dosage comporte
une première partie de section transversale de passage
décroissante, et une deuxième partie successive de sec-
tion transversale de passage constante. Dans ce cas, la
portion 112 de stockage et de dosage présente une sec-
tion transversale de passage décroissante sur une partie
de sa longueur.
[0102] Dans l’exemple de réalisation illustré, la portion
112 de stockage et de dosage et l’embase 114 sont deux
pièces distinctes assemblées entre elles. Alternative-
ment, la trémie 102 pourrait être réalisée monobloc. Dans
une autre variante, il pourrait être possible de prévoir une
trémie pourvue uniquement de la portion 112 de stocka-
ge et de dosage.
[0103] Dans l’exemple de réalisation illustré, l’embase
114 présente une section transversale de passage cons-
tante. La section transversale de passage de l’embase
114 est ici égale à la section transversale de passage de
la sortie de la portion 112 de stockage et de dosage.
[0104] La chambre 104 est délimitée par la portion 112
de stockage et de dosage et par l’embase 114. Autrement
dit, le volume interne de la chambre 104 est égale à la
somme du volume interne de la portion 112 de stockage
et de dosage et du volume interne de l’embase 114. Dans
l’exemple de réalisation illustré, la chambre 104 présente
une section transversale de passage qui est décroissan-
te sur une partie de sa longueur.
[0105] Chaque vis sans fin 106 s’étend à l’intérieur de
la portion 112 de stockage et de dosage et de l’embase
114. L’hélice de chaque vis sans fin 106 est entièrement
logée à l’intérieur de la chambre 104. L’hélice de chaque
vis sans fin 106 est donc entièrement logée à l’intérieur
de la portion 112 de stockage et de dosage et de l’embase
114.
[0106] L’extrémité inférieure de chaque vis sans fin
106 est fixée axialement sur une face inférieure 114a de
l’embase de la trémie et mobile à rotation par rapport à
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cette embase autour de son axe de rotation par l’inter-
médiaire d’un roulement (non référencé). L’extrémité su-
périeure de chaque vis sans fin 106 est fixée axialement
sur une face supérieure 112a de la portion de stockage
et de dosage de la trémie et mobile à rotation par rapport
à cette portion autour de son axe de rotation par l’inter-
médiaire d’un roulement (non référencé). La face supé-
rieure 112a et la face inférieure 114a de la portion de
stockage et de dosage forment respectivement la face
supérieure et la face inférieure de la trémie.
[0107] Les roues dentées des vis sans fin 106 en prise
avec la chaine 108 sont situées au-dessus de la face
supérieure 112a de la trémie. Le moteur 110 est fixé sur
la face supérieure 112a en étant située en-dessous de
cette face supérieure et située en dehors de la chambre
104.
[0108] Le moyen de distribution 100 comprend encore
un carénage 116 fixé sur la face inférieure 114a de l’em-
base de la trémie et à l’intérieur duquel sont logées les
roues dentées des vis sans fin 106 et la chaine 108.
[0109] La trémie 102 comprend une ouverture 118 de
remplissage qui débouche dans la chambre 104.
L’ouverture 118 permet de pouvoir réaliser le remplissa-
ge de la chambre 104. Un conduit d’alimentation (non
représenté) en liant est prévu pour venir s’engager à l’in-
térieur de l’ouverture 118. Dans l’exemple de réalisation
illustré, l’ouverture 118 est ménagée sur la face supé-
rieure 112a de la trémie. L’ouverture 118 traverse l’épais-
seur de la face supérieure 112a de la trémie.
[0110] Le ratio entre le volume des vis sans fin 106 et
le volume interne de la chambre 104 est compris entre
3% et 50%. Avantageusement, ce ratio est compris entre
3% et 9%, et de préférence entre 7% et 9%, et encore
plus préférentiellement égal à 8%.
[0111] Le moyen de distribution 100 comprend encore
des moyens vibrants 120 fixés sur la trémie 102 de sorte
à favoriser la fluidification du liant à l’intérieur de celle-ci.
[0112] Le moyen de distribution 100 comprend égale-
ment deux capteurs (non représentés) fixés sur la trémie
102 et aptes à détecter un niveau haut et un niveau bas
de liant à l’intérieur de celle-ci. Le capteur de niveau haut
peut par exemple être disposé au voisinage de la face
supérieure 112a de la trémie. Le capteur de niveau bas
peut par exemple être disposé au voisinage du moyen
vibrant 120 le plus bas. Alternativement, le moyen de
distribution 100 peut être équipé d’un seul capteur apte
à détecter le niveau de liant à l’intérieur de la trémie 102,
par exemple un capteur du type proportionnel.
[0113] Le système 10 comprend encore des injecteurs
d’eau 122 aptes à injecter de l’eau dans la chambre 40
supérieure du talon. Les injecteurs d’eau 122 sont mon-
tés sur le talon 16, ici sur les flasques 56 et 58. Les in-
jecteurs d’eau 122 sont équipés de buses débouchant à
l’intérieur de la chambre 40 supérieure du talon.
[0114] Le fonctionnement du système 10 va mainte-
nant être décrit en référence à la figure 6.
[0115] Tout d’abord, le système 10 est attaché à l’ar-
rière d’un engin porteur motorisé (non représenté) par

l’intermédiaire de la patte 36. De manière connue en soi,
les câbles ou tubes 11 qui sont à déposer à l’intérieur
d’une tranchée à creuser sont portés par l’engin motorisé
à l’aide de porte-touret. Chaque tube 11 est introduit à
l’intérieur d’un des fourreaux 70 du système. La trémie
102 du système est également remplie avec du liant. La
trémie 102 est alimentée en liant au travers de l’ouverture
118 de remplissage (figure 8) de la trémie par l’intermé-
diaire d’un réservoir disposé sur l’engin porteur motorisé,
et du conduit d’alimentation reliant la trémie au réservoir.
La chambre 104 (figure 8) de la trémie 102 permet le
stockage et le dosage du liant. L’alimentation en liant de
la trémie 102 n’a pas besoin d’être continue.
[0116] Lorsque l’engin porteur motorisé se trouve dans
la zone de travail, la phase de travail, et notamment le
creusage, peut commencer. Ces opérations peuvent être
commandées par radiocommande par un opérateur à
l’aide d’une unité de commande pilotant le fonctionne-
ment de la roue trancheuse 12 du système.
[0117] Durant l’exécution de la tranchée, l’avance de
l’engin porteur motorisé est adaptée à la réalisation de
la tranchée. La tranchée T est exécutée avec la roue
trancheuse 12 du système qui est positionnée avec son
axe 12a de rotation orienté horizontalement comme cela
est représenté sur la figure 6. A titre indicatif, la vitesse
de rotation de la roue trancheuse 12 peut par exemple
être comprise entre 50 et 150 tr/mn.
[0118] Compte tenu de l’avancement de l’engin por-
teur et de la rotation de la roue trancheuse 12, les organes
de coupe 18 creusent la tranchée T progressivement.
Lors du creusage, la semelle 24 du carter est en appui
contre le sol S et la semelle 62 du talon est en regard du
fond de la tranchée T.
[0119] Simultanément au creusage de la tranchée T,
les tubes 11 sont déposés le long de la tranchée T au
fond de celle-ci en étant guidés au préalable à l’intérieur
des fourreaux 70 qui s’étendent eux-mêmes dans la
chambre inférieure 42 du talon.
[0120] Les déblais produits par le creusage de la tran-
chée T sont entraînés par la roue trancheuse 12 à l’inté-
rieur du logement 22 interne du carter. Simultanément,
la rotation des vis sans fin 106 (figure 8) du moyen de
distribution 100 à l’intérieur de la chambre de dosage
emplie de liant permet la distribution du liant à l’intérieur
du logement 22. La rotation des vis sans fin 106 permet
de broyer les éventuels agglomérats de liant et de diriger
le liant vers le logement 22 du carter à l’intérieur duquel
le liant est mélangé avec les déblais générés qui sont
entrainés par la roue trancheuse 12
[0121] Les déblais mélangés au liant, référencés D-L
sur la figure 6, sont entraînés par la roue trancheuse 12
à l’intérieur du logement 22 du carter et remontent le long
de celui-ci jusqu’à atteindre la chambre supérieure 40 du
talon. Les déblais mélangés au liant D-L glissent ensuite
le long de la paroi de compartimentage 52 du talon avant
d’être évacués au travers de l’ouverture de sortie 46.
[0122] A la sortie de la chambre supérieure 40 du talon,
les déblais mélangés au liant D-L recouvrent les tubes
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11 déposés au fond de la tranchée T et comblent entiè-
rement la tranchée. La totalité des déblais engendrés
lors du creusage de la tranchée T sont ainsi réintroduits
dans cette tranchée à l’arrière de la roue trancheuse 12
pour la combler.
[0123] L’ajout de liant permet de rendre plus résistants
et plus durs les déblais produits par le creusage avant
leur réintroduction à l’intérieur de la tranchée T. La quan-
tité de liant à ajouter aux déblais produits dépend de la
nature du sol S à creuser. La vitesse de rotation des vis
sans fin du moyen de distribution 100 entrainées par le
moteur est réglée selon la quantité de liant à ajouter. La
quantité de liant à ajouter aux déblais produits peut aussi
être adaptée en fonction de la vitesse d’avance de la
roue trancheuse 12. Le fonctionnement du moteur du
moyen de distribution 100 peut être piloté par l’unité de
commande pilotant également le fonctionnement de la
roue trancheuse 12. Les informations détectées par le
ou les capteurs concernant le niveau de liant à l’intérieur
de la trémie 12 sont transmises à l’unité de commande
pour piloter l’alimentation en liant de la trémie.
[0124] Selon la nature du sol S dans lequel la tranchée
T est réalisée, de l’eau peut aussi être introduite à l’inté-
rieur de la chambre supérieure 40 du talon par les injec-
teurs d’eau 122. Le fonctionnement des injecteurs d’eau
122 peut être piloté par l’unité de commande pilotant le
fonctionnement de la roue trancheuse 12. La trémie 102
et les injecteurs d’eau 122 peuvent respectivement être
alimentés en liant et en eau à partir de réservoirs trans-
portés par l’engin porteur motorisé.
[0125] Dans l’exemple de réalisation illustré, la trémie
102 permet une distribution de liant à l’intérieur du loge-
ment interne 22 du carter. Alternativement, il pourrait être
possible de prévoir une fixation de la trémie sur le talon
16 pour permettre une distribution de liant à l’intérieur de
la chambre de collecte 40.
[0126] Dans l’exemple de réalisation illustré, le moyen
de distribution 100 du système est équipé de deux vis
sans fin 106 montées à l’intérieur de la chambre 104 de
stockage et de dosage. Alternativement, il pourrait être
possible de prévoir un moyen de distribution 100 équipé
d’une seule vis sans fin. Dans ce cas, le ratio entre le
volume de cette unique vis sans fin et le volume interne
de la chambre 104 est compris entre 3% et 50%. Avan-
tageusement, ce ratio est compris entre 3% et 9%, et de
préférence entre 3% et 5%, et encore plus préférentiel-
lement égal à 4%. Dans un autre mode de réalisation, il
pourrait encore être possible de prévoir un moyen de
distribution 100 équipé de trois vis sans fin ou plus.

Revendications

1. Système de creusage d’au moins une tranchée dans
le sol, de dépose d’au moins un objet allongé et de
comblement de la tranchée creusée, le système
comprenant une roue trancheuse (12) et un carter
(14) enveloppant partiellement la roue trancheuse,

une partie de la roue trancheuse s’étendant en saillie
hors du carter et l’autre partie de la roue étant située
à l’intérieur d’un logement (22) interne dudit carter,
caractérisé en ce qu’il comprend en outre :

- un talon (16) solidaire du carter (14), disposé
au moins en partie à l’arrière de la roue tran-
cheuse (12) et délimitant intérieurement au
moins une chambre de collecte (40) de déblais
en communication avec le logement (22) interne
dudit carter et présentant au moins une ouver-
ture de sortie (46), le talon (16) comprenant des
moyens de guidage (42, 70) dudit objet allongé
à déposer pourvus d’une ouverture d’entrée (48)
et d’une ouverture de sortie (50) pour le passage
dudit objet allongé qui est décalée verticalement
vers le bas par rapport à l’ouverture de sortie
(46) de la chambre de collecte (40), et
- au moins un moyen de distribution (100) en
liant pourvue d’une trémie (102) solidaire du car-
ter (14) et/ou du talon (16) et délimitant intérieu-
rement une chambre de stockage et de dosage
(104) dudit liant en communication avec le lo-
gement (22) interne du carter et/ou avec la
chambre de collecte (40) du talon, d’au moins
une vis sans fin (106) montée à l’intérieur de la
chambre de stockage et de dosage (104), et de
moyens (108, 110) pour l’entrainement en rota-
tion de ladite vis sans fin, la chambre de stoc-
kage et de dosage (104) présentant une section
transversale de passage qui est décroissante
au moins sur une partie de sa longueur.

2. Système selon la revendication 1, dans lequel la tré-
mie (102) dudit moyen de distribution est pourvue
d’au moins une portion de stockage et de dosage
(112) délimitant au moins en partie la chambre de
stockage et de dosage (104) et présentant une sec-
tion transversale de passage qui est décroissante
au moins sur une partie de sa longueur.

3. Système selon la revendication 2, dans lequel la tré-
mie (102) dudit moyen de distribution est pourvue
en outre d’une embase (114) de fixation solidaire du
carter (14) et/ou du talon (16) et sur laquelle est fixée
la portion de stockage et de dosage (112), la cham-
bre de stockage et de dosage (104) étant délimitée
par la portion de stockage et de dosage (112) et par
l’embase (114) de fixation.

4. Système selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel le ratio entre le volume de
ladite vis sans fin (106) et le volume interne de la
chambre de stockage et de dosage (104) dudit
moyen de distribution (100) est compris entre 3% et
50%, et de préférence compris entre 3% et 9%.

5. Système selon la revendication 4, dans lequel ledit
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moyen de distribution (100) comprend deux vis sans
fin (106), le ratio entre le volume des deux vis sans
fin (106) et le volume interne de la chambre de stoc-
kage et de dosage (104) est compris entre 7% et
9%, et de préférence égal à 8%.

6. Système selon la revendication 4, dans lequel ledit
moyen de distribution (100) comprend une unique
vis sans fin (106), le ratio entre le volume de ladite
unique vis sans fin (106) et le volume interne de la
chambre de stockage et de dosage (104) est compris
entre 3% et 5%, et de préférence égal à 4%.

7. Système selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel la trémie (102) dudit
moyen de distribution (100) comprend au moins une
ouverture de remplissage (118) ménagée sur une
face supérieure (112a) de la trémie.

8. Système selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel ladite vis sans fin (106)
dudit moyen de distribution est montée verticale-
ment à l’intérieur de la chambre de stockage et de
dosage (104).

9. Système selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel le talon (16) délimite inté-
rieurement la chambre de collecte (40) et une cham-
bre de guidage (42) dudit objet allongé à déposer
formant au moins en partie lesdits moyens de gui-
dage et pourvue des ouvertures d’entrée (48) et de
sortie (50).

10. Système selon la revendication 9, dans lequel la
chambre de collecte (40) forme une chambre supé-
rieure du talon et la chambre de guidage (42) forme
une chambre inférieure dudit talon, l’ouverture d’en-
trée (48) de la chambre de guidage débouchant la-
téralement.

11. Système selon la revendication 10, dans lequel le
talon (16) comprend intérieurement une paroi (52)
de compartimentage qui sépare les chambres de
collecte (40) supérieure et de guidage (42) inférieu-
re, et qui est inclinée obliquement vers le bas et vers
l’arrière.

12. Système selon la revendication 11, dans lequel le
carter (14) est équipé intérieurement d’une rampe
(68) prolongeant obliquement la paroi (52) de com-
partimentage du talon et s’étendant à l’intérieur du
logement (22) interne dudit carter.

13. Système selon l’une quelconque des revendications
9 à 12, dans lequel le talon (16) comprend au moins
un fourreau (70) de guidage dudit objet allongé à
déposer qui s’étend à l’intérieur de la chambre de
guidage (42) en direction de l’ouverture de sortie (50)

de ladite chambre, et qui s’étend en saillie au travers
de l’ouverture d’entrée (48).

14. Système selon l’une quelconque des revendications
9 à 13, dans lequel l’ouverture de sortie (50) de la
chambre de guidage (42) du talon est située verti-
calement en dessous et à l’aplomb de l’ouverture de
sortie (46) de la chambre de collecte (40).

15. Procédé de creusage d’au moins une tranchée dans
le sol, de dépose d’au moins un objet allongé et de
comblement de la tranchée creusée à l’aide d’un sys-
tème selon l’une quelconque des revendications
précédentes, comprenant les étapes suivantes :

- une première étape d’alimentation en liant du
moyen de distribution (100) du système,
- une deuxième étape de creusage de la tran-
chée à l’aide de la roue trancheuse (12) du sys-
tème,
- une troisième étape de dépose dudit objet al-
longé à l’intérieur de la tranchée creusée, et
- une quatrième étape de recouvrement dudit
objet allongé déposé et de comblement de la
tranchée creusée, caractérisé en ce qu’au
moins les deuxième, troisième et quatrième éta-
pes sont réalisées simultanément, et en ce que
la quatrième étape de recouvrement dudit objet
allongé et de comblement de la tranchée creu-
sée est réalisée avec les déblais générés lors
de la deuxième étape de creusage et avec le
liant qui sont entraînés par la rotation de la roue
trancheuse.

16. Procédé selon la revendication 15, comprenant en
outre une étape d’injection d’eau qui est mélangée
aux déblais générés lors de la deuxième étape de
creusage et entraînés par la rotation de la roue tran-
cheuse.
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